Le 6 avril 2009

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
6 avril 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Michel Gagné, Monsieur Denis Grenier, Madame Cécile Lachance et  Madame Paulette Pomerleau

Sont absents : Monsieur Alexandre mercier et Monsieur Bruno Trépanier

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

3. Adoption des procès-verbaux du 2 et du 17 mars 2009.

4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière rencontre et correspondance.

6. Acceptation des comptes à payer.

7. Acceptation des comptes payés.

8. Service de terrain de jeux.

9. Avis de motion règlement relatif aux nuisances.

10. Mandat à un arpenteur pour l’agrandissement du parc industriel.

11. C.P.T.A.Q. : autorisation d’exploitation d’une carrière de schiste.

12. Demandes à la MRC pour modifier son schéma d’aménagement révisé.

13. Programme de redistribution aux mun. des redevances pour l’élimination des matières résiduelles.

14. Politique de branchement des gicleurs automatiques dans les bâtiments.

15. Demande de dérogation mineure.

16. Facture d’évaluation de la MRC.

17. Demandes de soumissions : gravier, abat-poussière et balayage de rue.

18. Varia

19. Informations du maire.

20. Période de questions.

21. Prochaine séance : le 4 mai

22. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents. 

2009-04-4631
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’accepter l’ordre du jour en ajoutant au varia : offre du comptoir familial de Thetford Mines.
*ADOPTÉ*

2009-04-4632
3. Lecture et adoption des procès-verbaux du 2 et 17 mars  2009.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance ordinaire du 2 mars dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*

2009-04-4633
ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal du de la séance  extraordinaire du 17 mars dernier ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉ*

4. Période de questions.

Madame Angèle Grenier dépose deux documents.  Tel que le stipule l’article 89 du Code municipal, un accusé de réception signé par le maire lui sera posté.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

2009-04-4634
6.  Acceptation des comptes à payer.

Je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants dans la marge de crédit, pour payer les comptes au montant total de 60 285.94 $.

il est proposé par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés.
*ADOPTÉ*

2009-04-4635 7. Acceptation des comptes payés.

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes payés au montant de 27 015.76 $ soient acceptés.  La directrice-générale mentionne qu’ils ont été payés à même la marge de crédit.

*ADOPTÉ*

2009-04-4636 8. Service de terrain de jeux.

IL EST PROPOSÉ par le Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité d’offrir pour l’été le service de terrain de jeux :

· L’offre d’emploi pour 2 moniteurs(trices) sera publiée.

· Le service sera offert du lundi au vendredi du 29 juin au 21 août.

· Les coûts : 200$ par enfant inscrit à temps plein et 150$ par enfant inscrit à temps partiel (3 jours semaine et moins).

· Le recrutement ainsi que la coordination seront fait avec la collaboration des membres du comité des Loisirs.

*ADOPTÉ*

2009-04-4637
9.  Avis de motion relatif aux nuisances.

Avis de motion est par la présente donné par le Conseiller Denis Grenier que lors d’une séances subséquente, le conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce adoptera le règlement numéro 2009-04-90 concernant les nuisances sur le territoire de la Municipalité.

*ADOPTÉ*

2009-04-4638 
10. Dossier du parc industriel : mandat à un arpenteur et demande à la MRC des Appalaches

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité de mandater l’arpenteur Francis Carrier pour procéder à la désignation cadastrale de l’agrandissement du parc industriel.  Coûts selon l’offre de service reçue.

De plus, suite au mandat terminé par l’arpenteur, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité de faire une demande à la MRC des Appalaches afin de faire les modifications nécessaires au schéma d’aménagement révisé de la MRC afin que la Municipalité puisse modifier son règlement de zonage.

*ADOPTÉ*

2009-04-4639
11.  C.P.T.A.Q. : autorisation d’exploitation d’une carrière de schiste.

CONSIDÉRANT QUE le Conseil a pris connaissance d’une demande d’utilisation à des fins autres que l’agriculture faite par la compagnie A.L.O. Pomerleau Ltée;

CONSIDÉRANT QUE cette demande concerne une demande de poursuivre l’exploitation d’une carrière de schiste située sur le lot 169-P appartenant à madame Manon Pomerleau ;

CONSIDÉRANT QUE l’autorisation demandée n’aura aucun impact négatif sur l’agriculture et qu’elle ne contrevient à aucun règlement municipal ;

CONSIDÉRANT QUE cette demande est la prolongation de l’autorisation déjà obtenue le 15 août 2003 sous le numéro de dossier 331705 ;

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucun autre espace approprié disponible sur le territoire de la Municipalité ;

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que le Conseil de Sainte-Clotilde de Beauce appui la demande de la compagnie A.L.O. Pomerleau à la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin que cette dernière accorde l’autorisation demandée.

*ADOPTÉ*

2009-04-4640 12.  Deux demande à la MRC des Appalaches pour modifier son schéma d’aménagement révisé.

1- Demande d’agrandissement de l’îlot déstructuré afin de rendre conforme un terrain pour la construction résidentielle.

Considérant que la demande vise le lot 153-P du rang 7 sur la Route du Moulin en zone agricole dynamique 1 pour une superficie d’environ 2500 m2 ;

Considérant que la Commission a déjà rendue une décision d’aliéner, de lotir et d’utiliser aux fins d’y construire une résidence dans sa décision no 247672 ;

Considérant qu’un emplacement situé au bord de la rivière dans l’îlot déstructuré n’est pas conforme au règlement de lotissement de la municipalité ;

Considérant que cet emplacement a une superficie approximative de 1510 m2 et qu’il doit au moins avoir une superficie de 4000 m2 ;

Considérant que pour le rendre conforme, une partie de terrain doit être acheté et qu’une demande doit être faite à la CPTAQ afin d’obtenir une autorisation à des fins autres que l’agriculture ;

Considérant que le terrain non conforme appartient à M. Bruno Trépanier et que M. Trépanier  possède aussi du terrain disponible à la vente contigüe à cet emplacement ;

Considérant que ce terrain disponible visé par la demande est situé en zone agricole dynamique et que selon le schéma d’aménagement révisé de la MRC, la construction n’est pas permise ; 

Considérant aussi que ce terrain est abrupt et qu’il est difficilement cultivable ; 

Considérant que d’autres chalets sont construit dans ce secteur ;

Il est proposé par le Conseiller Michel Gagné et résolu de faire une demande à la MRC des Appalaches afin qu’elle modifie le schéma d’aménagement pour permettre l’agrandissement de ce terrain de 2500 m2 pour qu’il soit conforme à notre règlement de lotissement.
*ADOPTÉ*

2009-04-4641
2- Demande d’utilisation à des fins autres que l’agriculture une superficie d’environ 5000 m2.


Considérant que la demande vise les lots 152-P et 153-P du rang 7 sur la Route du Moulin en zone agricole dynamique 1 pour une superficie d’environ 5000 m2 ;

Considérant que la demande vise une terre située dans un milieu agro-forestier et qu’elle borne un développement résidentiel et de villégiature déjà présent le long de la Route du Moulin et où la Commission a déjà rendu quelques autorisations ;

Considérant que l’emplacement visé est contiguë à la rivière dans le secteur de villégiature où si situent déjà quelques chalets ;

Considérant que la superficie demandée, compte tenue de sa localisation et de sa faible superficie ne soustrait par de terrain propice et intéressant pour la pratique de l’agriculture.  De plus l’emplacement est un terrain abrupte difficilement cultivable car il y est pratiquement impossible d’y circuler avec la machinerie agricole et aussi d’épandre à cause de la proximité du cours d’eau ;

Considérant la décision 244794 déjà rendue, la superficie demandée est conséquente à l’entrée de la résidence qui nécessitera de se faire en diagonale plutôt qu’en ligne droite vu la pente abrupte du terrain ;

Considérant que l’établissement de production animale le plus rapproché n’est plus actif, qu’il est utilisé que pour garder 3 à 4 chevaux ;

Il est proposé par la Conseillère Cécile Lachance et résolu de faire une demande à la MRC des Appalaches afin qu’elle modifie le schéma d’aménagement pour permettre l’utilisation à des fins autres que l’agriculture une superficie de 5000 m2 afin de permettre la construction d’une résidence afin de l’inclure dans son îlot déstructuré.

*ADOPTÉ*

2009-04-4642
13.  Programme de redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles.
Considérant que le gouvernement a adopté le Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles par le décret 340-2006, publié le 24 mai 2006 dans la Gazette officielle du Québec et qu’aux termes de ce règlement, une redevance est exigée pour chaque tonne métrique de matières résiduelles éliminées dans un lieu visé par le règlement ;

Considérant que les municipalités doivent payer, directement ou indirectement, les redevances exigibles pour l’élimination des matières résiduelles afin de pouvoir être admissibles au programme de subventions ;

Considérant qu’en vertu de l’Entente concernant la mise en œuvre de la redistribution sous forme de subventions des redevances perçues en application du Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles conclut entre le ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales et l’Union des municipalités du Québec, le ministre s’est engagé à redistribuer aux municipalités admissibles 85 % des redevances perçues annuellement en application de ce règlement ;

Considérant qu’en vertu du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles adopté par le gouvernement (décret 341-2006) et conformément à l’Entente, la municipalité admissible et inscrite au programme a la garantie de recevoir en subvention, jusqu’en 2010, au moins le montant qu’elle aura payé en redevances pour l’élimination de ses matières résiduelles résidentielles ;

Considérant que cette subvention contribuera au financement des activités municipales visant la mise en œuvre du Plan de gestion des matières résiduelles couvrant son territoire (PGMR) ;

Considérant que la municipalité est couverte par le PGMR de la MRC de la MRC de l’Amiante (des Appalaches)  en vigueur depuis le 13 juillet 2005 ;

Considérant que la municipalité a la responsabilité de la mise en œuvre du PGMR de la MRC de l’Amiante (des Appalaches) ;

Considérant que, pour obtenir cette subvention, la municipalité admissible doit s’inscrire au programme et qu’à cet effet, une résolution est demandée.

Pour ces motifs,

Il est proposé par le Conseiller Denis Grenier et résolu ce qui suit, à savoir que la municipalité admissible :

· demande d’être inscrite au Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles ;
· s’engage à respecter les éléments de reddition de compte prévue au Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination de matières résiduelles ;

· autorise le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs et RECYC-QUÉBEC à échanger des informations qu’ils détiennent en provenance de la municipalité ou relatives à la municipalité à l’égard du règlement, du programme, du Régime de compensation pour la collecte sélective des matières recyclables de même qu'à la gestion municipale des matières résiduelles ;

· autorise le (la) directeur(trice) général(e) et secrétaire trésorier (ère) ou l’inspecteur, en son absence, à transmettre au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs toute information requise à l’inscription, au respect et au bon fonctionnement du programme.
*ADOPTÉ*
2009-04-4643 14.  Politique de branchement des gicleurs automatiques dans les bâtiments.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité que la politique suivante soit adoptée :

1- Cette politique s’applique à tous les bâtiments qui ont accès direct au service des bornes incendies.

2- Le branchement à la conduite principale devra être fait selon les exigences et sous la responsabilité de la municipalité pour le branchement dans la rue.

3- Les frais seront divisés de la façon suivante : 

· Les frais d’installation et d’entretien de la conduite dans la rue sera à la charge de la municipalité ;

· Les frais de branchement et d’entretien a cette conduite seront aux frais du propriétaire de l’immeuble.

· Lors de travaux de branchement ou d’entretien fait par le propriétaire de l’immeuble, ce dernier devra remettre la rue dans son état initial et à la satisfaction de la Municipalité.

4- La programmation des travaux devra se faire en accord avec l’inspecteur de la municipalité, selon la disponibilité des employés municipaux.

5- Ces travaux ne seront pas exécutés pendant la période hivernale et / ou de gel, sauf en cas d’exception.  L’autorisation des travaux est à la discrétion de la Municipalité.

6- La municipalité se garde le droit de modifier ou d’annuler cette politique en tout temps.

*ADOPTÉ*

2009-04-4644 15.  Demande de dérogation mineure.

CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme dans le dossier de l’immeuble situé au 748, 7e rang d’accepter la demande de dérogation mineure ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Cécile Lachance et résolu à l’unanimité d’appuyer  la recommandation du comité consultatif d’urbanisme d’accepter la demande de dérogation mineure.
*ADOPTÉ*

2009-04-4645

16.  Facture d’évaluation de la MRC.

CONSIDÉRANT QU’un nouveau rôle triennal pour la Municipalité sera déposé en septembre 2009 ;

CONSIDÉRANT QUE du retard dans l’évaluation des bâtiments commerciaux et industriels a été constaté et que la MRC des Appalaches doit remédier à la situation pour se conformer à la Loi ;

CONSIDÉRANT QUE ce travail d’évaluation n’a pas été prévu au budget que la MRC nous a présenté en décembre dernier ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité d’accepter cette dépense non prévue.  Le transfert de budget se fera plus tard au cours de l’année si le budget alloué l’évaluation s’avère excédentaire.

*ADOPTÉ*

2009-04-4646

17.  Demande de soumissions pour l’été 2009.

a) Gravier 0-3/4’’ :



CONSIDÉRANT les propositions suivantes :




J.L. Bilodeau : 5.50$ la tonne




A.L.O. Pomerleau : 6.75$ la tonne

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité que l’achat du gravier soit fait en prenant en considération le coût de transport et la distance entre le lieu de chargement et la route sur laquelle le gravier sera étendu.

*ADOPTÉ*

2009-04-4647 b) abat-poussière :

CONSIDÉRANT le bon service reçu de la compagnie Transport Adrien Roy et Fille ;

CONSIDÉRANT QUE notre besoin est d’environ 50 000 litres ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Denis Grenier et résolu à l’unanimité de retenir les services de la compagnie Transport Adrien Roy et Fille au coût de 0.299$ le litre pour l’épandage et l’achat d’abat poussière.

*ADOPTÉ*

2009-04-4648 c) Balayage des rues :




CONSIDÉRANT les propositions suivantes :




F. Nadeau & Fils : la compagnie n’offre plus le service




B. Laflamme Asphalte : 120$ l’heure plus 50$ pour le transport




Les Services Danago : 90$ l’heure et aucun frais de transport ;

CONSIDÉRANT QUE le nettoyage des rues requiert environ 10 heures de travail ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité de retenir les services de la compagnie Les Services Danago.

*ADOPTÉ*

2009-04-4649 18.  Offre de service de récupération des gros rebuts.

CONSIDÉRANT l’offre de la compagnie Services Sanitaires Denis Fortier de récupérer nos gros rebuts au centre de tri de la compagnie avant de les acheminer au site d’enfouissement ;

CONSIDÉRANT QUE le volume de ces gros rebuts pourrait être diminué de 50% et de ce fait, le coût d’enfouissement diminué ;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité des conseillers d’accepter leur offre au coût net de 74.43$ la tonne pour l’année 2009.

Cette résolution est valide pour la durée du contrat avec cette compagnie et les élus seront informés de ces frais à tous les ans.

*ADOPTÉ*

19. Brunch touristique 2009.


Aucune proposition

20. Deux appels d’intérêts de la MRC des Appalaches :

2009-04-4650 A) Service régional d’ingénierie :

CONSIDÉRANT l’appel d’intérêt de la MRC pour un service régional d’ingénierie ;

CONSIDÉRANT QUE ce service sera disponible au niveau de la MRC et que la Municipalité l’utilise seulement si elle en a besoin et que les frais seront facturés selon le service rendu, c’est-à-dire selon la formule ‘’utilisateur-payeur’’;

IL EST RÉSOLU à l’unanimité de mentionner notre intérêt à adhérer un service de ce genre et le montant disponible à notre budget se situerait de 0 à 5000$.

*ADOPTÉ*

2009-04-4651 b) Inspecteur régional en bâtiment et en environnement :

Aucune proposition

21. Varia.

· Demande du comptoir familial de Thetford Mines :

Leur demande était à savoir si la municipalité pouvait mettre un local à la disposition des citoyens afin que ces derniers puissent venir y déposer leur vieux vêtements, meubles, livres, cd, etc.  Les gens du comptoir familial s’occuperont de venir récupérer le tout selon nos besoins.  Une suggestion est faite à savoir de déménager le bâtiment qui se situe à notre dépotoir municipal, à notre entrepôt de sel.  Le tout sera évaluer et les gens seront informés quand tout sera en place.

2009-04-4652 - Résolution de demande d’assistance financière pour la Fête Nationale du Québec 2009 :


A la réunion du Conseil municipal tenue le 6 avril 2009, IL EST RÉSOLU que M. Christian Paré du comité des pompiers soit autorisé à formuler une demande d’assistance financière auprès du Mouvement national des Québécoises et Québécois pour l’organisation de la Fête Nationale du Québec 2009.


Copie certifiée conforme,


Signée à Ste-Clotilde de Beauce, ce 7 avril 2009.

22. Période de questions.
23.  Période de questions.

24. Date de la prochaine séance.

La prochaine séance sera le 4 mai.

2009-04-4653 25.  Levée de la séance.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Michel Gagné et résolu à l’unanimité de lever la séance à 21h30




*ADOPTÉ*
Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













